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Enf in !  La di scuss ion est maintenant ouver te à part i r  de tro i s  nouvel les  proposi t ions
du recteur .  Après la cr i se , les  grèves et les appels ,  dont celu i  de la FCPE-Par i s ,  à
revoi r  sa copie, le  recteur  s 'es t  enf in décidé à changer de méthode : t ro i s
proposi t ions avec poss ib i l i té de fai re des observat ions et même des amendements .
Le «  jeu »  es t  plus ouver t  qu’ i l  ne l ’a jamais  été . Mais  que de temps perdu !

Pour  autant , à l ’étape actuel le , aucune proposi t ion n’est  sat i s fai sante par rappor t
aux besoins des enfants .  Toutes rédui sent la pause du midi  et l ’a l lègement du temps
scolai re journal ier  n’est v i s ib le  que dans une proposi t ion , qui  a l ’ inconvénient par
ai l leurs  de prévoi r  la f in  des cours  en p le in mi l ieu du pic de vigi lance de l 'après-
midi  !

Nous prenons néanmoins acte d'une volonté de sor t i r  de la cr i se et de fai re émerger
une solu t ion qui  soi t  un progrès pour  les  enfants ,  tout en tenant compte des réal i tés
sociales et  en par t icul ier  des attentes des personnels  enseignants  et de la Vi l le ,  et
des parents .  E t  nous apprécions pos i t i vement l ' introduction de 18 heures sur  l 'année
(deux samedis  par  t r imestre) de concertat ion/rencontres enseignants -parents .

La FCPE-Par i s  se déclare di sponible pour  cette  di scuss ion-négociat ion, malgré le
calendr ier  t rès ,  t rop ser ré . E l le apprécie que les  membres des consei l s  d’école ains i
que les  per sonne ls  de la  Vi l le soient consul tés  individuel lement et pui ssent expr imer
leur  avi s  sur  les  deux ou tro i s  proposi t ions qui  seront retenues in  f ine et soumi ses au
vote. E l le  rappel le sa demande d’organi sat ion et de décentral i sat ion des débats
dans les écoles (n iveau des c i rconscr ipt ions scolai res) .  Les parents  expr iment une
demande for te à cet égard et doivent s ’appropr ier  les  enjeux de ce débat,  qui
engage l ’aveni r  de leurs  enfants ,  e t donc de la c i té .

La FCPE-Par i s  rappel le ses  ex igences , au cœur de son projet ,  dont e l le regrette qu’ i l
ne so i t  pas retenu, n i  même évalué, au prétexte qu’ i l  serai t  t rop ambi t ieux , voi re
utopi ste .

La pr ior i té de la FCPE-Par i s ,  c’est  l ’organi sat ion de la jour née en fonct ion du rythme
des enfants  avec un al lègement s igni f icat i f  de la  durée jour nal ière des cours  (5  h 30
maximum au l ieu de 6 h)  sans diminut ion de l ’ampl i tude jour nal ière globale . Cela
impl ique une mei l leure ar t iculat ion des temps scolai re et pér i scolai re et une
mei l leure complémentar i té des act i v i tés  scolai res  et  éducatives .

Deuxième ex igence :  un temps de midi  (de 2 heures au min imum) de qual i té ,
intégrant de l 'éducati f  (éducation au goût) et  du plai s i r,  un moment de détente,
calme et  agréable ,  per mettant aux enfants  de récupérer  pour  être en for me l ’après-
midi .

P lus  g lobalement, la FCPE-Par i s  ins i s te sur  la qual i té des act iv i tés éducatives qui
seront proposées . Qual i té qui  nécess i te , et on ne le répétera jamais  assez , un ef for t
sans précédent de la Vi l le  de Par i s .  La Vi l le  doi t  indiquer  c lai rement et
concrètement que ls  moyens ,  f inanciers  certes,  mai s  sur tout humains , quel le
organi sat ion e l le envi sage pour  assurer  cette nouve l le of f re en qual i té , en rupture
avec la s i tuat ion actue l le . C’est un point essent ie l ,  s inon le point crucial ,  du débat



qui  s ’ouvre et une condi t ion pour que les  membres des consei l s  d’école pui ssent
donner un avi s  éclai ré.

La Vi l le  ne doi t  pas non plus  occul ter  le problème des locaux,  la réf lex ion sur  leur
conception même. L 'aménagement des espaces ,  leur  insonor i sat ion, etc . ,  sont des
object i f s  qu ' i l  convient de p lani f ier  et d' inscr i re dans  un p lan plur iannuel .

La Vi l le  de Par i s  se doi t  de donner  des garant ies concrètes , des  s ignes v i s ib les ,
tangibles ,  susceptibles de lever  le sceptic i sme général i sé quant à sa capaci té  à
fai re face, à organi ser  un te l  n iveau d’activ i tés  éducatives , notamment sur  les  demi-
jour nées l ibérées et le  samedi  matin.

La FCPE-Par i s  :

•  demande la gratu i té totale des act iv i tés pér i sco lai res et extrascolai res ,  en
dehors ,  dans un premier  temps, de cel les qui  subs i s teraient de 16 h 30 à 18 h 30
les jours  "p le ins"  (f in  de cours  à 16 h  30) ;

•  demande le  reforcement de l 'encadrement des act iv i tés pér i scolai res,  par  des
animateurs  qual i f iés  et per manents .  Object i f  à ter me : un  animateur  pour  15
enfants .

•  réaff i r me son ex igence de mise en place de l 'a l ter nance 7/2* dès la rentrée 2002
et d'une semaine équi l ibrée (25 h  sco lai re et al ter nance de jour née ent ière et de
demi- jour née de cours  du lundi  au vendredi ) ;

•  exige la mise en p lace d’un observatoi re des rythmes, intégrant un comi té
sc ient i f ique indépendant,  composé de chercheurs  reconnus .

Enf in, la FCPE-Par i s  cons idère, pui sque le ry thme (! )  des déci s ions es t  t rès rapide,
qu’ i l  faut en revanche prendre du temps pour  la mise en œuvre, sous peine de
cour i r  à l 'échec par  défaut de préparat ion.  I l  faut di ssocier  le temps de la déci s ion
de celu i  de la mise en œuvre. La FCPE-Par i s  propose de procéder par  étapes dont la
première pourrai t  cons i s ter  à vér i f ier  la capaci té de la Vi l le  à "assurer " ,  e t à préparer
la montée en charge du projet ,  à  préparer  sa réuss i te dans toutes les  écoles .

Chacun doi t  maintenant prendre ses responsabi l i tés  af in de per mettre l 'émergence
d'une major i té  de changement,  pour  la  réfor me des rythmes sco lai res ,  pour  l 'enfant
contre le s tatu quo et contre la semaine de 4 jours .  Nous sommes condamnés à
réuss i r  dans l ' intérêt de nos enfants ,  de leur  aveni r.

Par is ,  le  6 févr ier  2002

* Sept semaines de c lasse , deux semaines de congés.


